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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 (LPA - E 5 10), le délai de recours est de trente jours s’il s’agit d’une
décision finale ou d’une décision en matière de compétence.

b. En procédure de recours, les délais en jours fixés par la loi ou par l’autorité ne courent
pas du 15 juillet au 15 août inclusivement (art. 63 al. 1 let. b LPA). 3) a. Les délais de
réclamation et de recours fixés par la loi sont des dispositions impératives de droit public.
Ils ne sont, en principe, pas susceptibles d’être prolongés (art. 16 al. 1 LPA), restitués ou
suspendus, si ce n’est par le législateur lui-même. Celui qui n’agit pas dans le délai prescrit
est forclos et la décision en cause acquiert force obligatoire (SJ 2000 I 22 consid. 2 p. 24 ;
ATA/145/2014 du 11 mars 2014 consid. 2a ; ATA/105/2014 du 18 février 2014 consid. 3a ;
ATA/347/2012 du 5 juin 2012 consid. 4a ; ATA/284/2012 du 8 mai 2012 consid. 4 ;
ATA/50/2009 du 27 janvier 2009 consid. 2 et les références citées).

b. S’agissant d’un acte soumis à réception, telle une décision ou une communication de
procédure, la notification est réputée faite au moment où l’envoi entre dans la sphère de
pouvoir de son destinataire (Pierre MOOR, Droit administratif, vol. 2, 3ème éd., 2011, n.
2.2.8.3). Il suffit que celui-ci puisse en prendre connaissance (ATF 118 II 42 consid. 3b p.
44 ; 115 Ia 12 consid. 3b p. 17 ; arrêts du Tribunal fédéral 2P.259/2006 du 18 avril 2007
consid. 3.1 ; 2A.54/2000 du 23 juin 2000 consid. 2a, et les références citées). Celui qui,
pendant une procédure, omet de prendre les dispositions nécessaires pour que les envois
postaux lui soient transmis ne peut se prévaloir de son absence lors de la tentative de
notification d’une communication officielle à son adresse habituelle s’il devait s’attendre,
avec une certaine vraisemblance, à recevoir une telle communication (ATF 130 III 396
consid. 1.2.3 p. 399 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_549/2009 du 1er mars 2010 consid. 3.2.1,
et les références citées). Un envoi est réputé notifié à la date à laquelle son destinataire le
reçoit effectivement.

c. Les cas de force majeure sont réservés, conformément à l’art. 16 al. 1, 2ème phr. LPA.
Tombent sous cette notion, les événements extraordinaires et imprévisibles qui surviennent
en dehors de la sphère d’activité de l’intéressé et qui s’imposent à lui de façon irrésistible
(SJ 1999 I, p. 119 ; RDAF 1991, p. 45 ; ATA/145/2014 précité consid. 2c ; ATA/536/2010
du 5 août 2010 ; ATA/515/2009 du 13 octobre 2009).
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d. Selon l'art. 16 al. 3 LPA, la restitution pour inobservation d’un délai imparti par l’autorité
peut être accordée si le requérant ou son mandataire a été empêché sans sa faute d’agir dans
le délai fixé. La demande motivée doit être présentée dans les dix jours à compter de celui
où l’empêchement a cessé. Comme cela ressort expressément du texte légal, cette
disposition ne s'applique toutefois qu'aux délais fixés par l'autorité, et non aux délais légaux



comme dans la présente espèce. 4)

Les décisions sont notifiées aux parties, le cas échéant à leur domicile élu auprès de leur
mandataire, par écrit (art. 46 al. 2 LPA). Une notification irrégulière ne peut entraîner aucun
préjudice pour les parties (art. 47 LPA). 5)

Par ailleurs, selon la jurisprudence fédérale, les actes du représentant sont opposables au
représenté comme les siens propres ; ce principe vaut également en droit public (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_577/2013 du 4 février 2014 consid. 6.1 ; 2C_280/2013 du 6 avril 2013,
tous deux rendus dans des affaires fiscales ; ATA/145/2014 du 11 mars 2014 consid. 4a). 6)

En l'espèce, l'avocate constituée par le recourant a reçu la décision attaquée le 19 juin 2014,
et a indiqué à son client d'une part qu'elle n'entendait pas déposer elle-même un recours, et
d'autre part qu'un éventuel recours devait être déposé au plus tard le mercredi 20 août 2014
compte tenu de la suspension des délais – calcul qui est parfaitement correct. 7)

En déposant son recours le 21 août 2014 au guichet de la chambre de céans, le recourant n’a
donc pas respecté le délai légal de recours, la date à laquelle son représentant a reçu la
décision attaquée étant seule déterminante s'agissant du dies a quo, soit du jour où est parti
le délai du recours. 8)

Les cas de force majeure sont réservés, conformément à l’art. 16 al. 1 2ème phr. LPA.
Tombent sous cette notion, les événements extraordinaires et imprévisibles qui surviennent
en dehors de la sphère d’activité de l’intéressé et qui s’imposent à lui de façon irrésistible
(ATA/105/2014 précité consid. 5 ; ATA/54/2014 du 4 février 2014 consid. 3c ;
ATA/105/2012 du 21 février 2012 consid. 6b et les références citées). 9) a. Les conditions
pour admettre un empêchement de procéder à temps sont très strictes. La restitution du délai
suppose que l’intéressé n’a pas respecté le délai légal en raison d’un empêchement
imprévisible dont la survenance ne lui est pas imputable à faute (arrêt du Tribunal fédéral
2P.259/2006 précité consid. 3.2 et la jurisprudence citée). Celui-ci peut résulter d’une
impossibilité objective ou subjective. L’empêchement doit être de nature telle que le respect
des délais aurait impliqué la prise de dispositions que l’on ne peut raisonnablement attendre
de la part d’un homme d’affaires avisé (ATA/397/2013 du 25 juin 2013 consid. 9 ;
ATA/744/2012 du 30 octobre 2012 ; ATA/38/2011 du 25 janvier 2011 ;
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fédéral direct, 2008, n. 14 s. ad art. 133 LIFD).

b. Pour établir l’existence d’un cas de force majeure, le fardeau de la preuve incombe à
l’intéressé (ATA/744/2012 précité consid. 7 et les références citées). 10) En l'espèce, le
recourant n'a ni allégué ni à plus forte raison démontré avoir rencontré un cas de force
majeure l'empêchant de respecter le délai légal de recours, qui était du reste ici prolongé
d'un mois entier en raison des périodes de suspension. 11) Le recours doit donc être déclaré
irrecevable. 12) Vu l'issue du litige et de celle de la requête en restitution de l'effet
suspensif, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe
(art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).
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